
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Conclusions sommaires 3: Énergir propose des règles pour permettre la cession volumes de GNR associés à des contrats d'approvisionnement spécifiques dans le cadre desquelles les contrats sont renégociés.Énergir a précédemment mentionné que la signature de contrats à long terme lui permettait d'obtenir du GNR a meilleur prix pour le bénéfice de la clientèle qui accepte de supporter les risques associés à la durée de ces approvisionnements. La FCEI note que la proposition d'Énergir, en introduisant la possibilité pour le fournisseur de renégocier les termes du contrat avec un client lors de la cession, est susceptible de faire perdre ce bénéfice en totalité ou en partie. Certains contrats sont également susceptibles de receler une valeur associée à un IC plus faible. Dans la mesure ou la clientèle détient les droits sur ce GNR, la FCEI estime que cette valeur devrait également être transférée à la clientèle et non au producteur ou à un client spécifique.  La FCEI souhaite s'assurer qu'il n'existe pas d'autres moyens, globalement plus avantageux et équitables de répondre aux besoins des clients à qui les volumes sont cédés que de laisser court à une négociation entre le producteur et le client.
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